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Volet paysager de l’étude d’impact du parc éolien de Marcillac-Lanville

Fig. 14 : Champs cultivés près de Fontaine-Chalendray Fig. 15 : Champs cultivés entre Brettes et Longré
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Fig. 16 : Vue limité au sein d’un bois Fig. 17 : Les bois créent des masques vers l’horizon
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Fig. 18 : Les boisements limitent les vues lointaines
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Fig. 19 : Vignes vers Genac Fig. 20 : Vignes vers Siecq

oCCupation Du sol
• Les champs cultivés

Au	nord	et	au	sud	de	 l’axe	 formé	par	 la	marche	boisée,	 le	 territoire	est	voué	
aux	champs	cultivés,	plus	ou	moins	parsemés	de	petits	boisements	et	de	prairie.	
Plus	de	70	%	de	 l’aire	d’étude	éloignée	est	cultivée.	Parmi	ces	zones	cultivées,	
les	champs	cultivés	représentent	près	de	75	%	de	la	surface	cultivée	(soit	53	%	
de l’aire d’étude éloignée). Les céréales sont largement majoritaires (69 % des 
champs	cultivés)	 avec	dans	 l’ordre	d’importance	 :	blé,	orge	et	maïs.	 Les	 autres	
champs	 sont	 cultivés	 principalement	 en	oléagineux	 (tournesol	majoritairement	
et	colza).	Les	secteurs	cultivés,	hors	période	estivale	où	les	cultures	peuvent	limi-
ter	les	vues,	sont	des	secteurs	aux	vues	dégagées	quand	le	relief	ne	crée	pas	de	
masques.

• Les grands boisements

Traversant	 le	territoire	du	nord-ouest	au	sud-est,	une	 large	bande	boisée	vient	
s’intercaler	entre	les	espaces	de	champs	cultivés.

Cette bande boisée tient son origine du partage du territoire lors du peuplement 
celte entre 2 grands groupes : au nord les Pictons, au sud les Santons.

Dans	ces	zones,	les	visibilités	sont	très	réduites.	Il	s’agit	de	secteurs	non	sensibles	
en	terme	de	visibilité	sur	la	ZIP,	hormis	les	franges	boisées	ou	les	grandes	clairières.	
Ces boisements créent des masques en direction de la zone d’implantation po-
tentielle au nord-est.
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• Des secteurs alliant cultures et boisements

Autour de Ruffec, les petits bois et bosquets sont plus présents. Ils engendrent 
des	vues	moins	dégagées	avec	plus	de	masques.	Ces	secteurs	ont	une	sensibilité	
vis-à-vis	de	la	ZIP	plus	réduite.
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• Au sud-ouest un secteur viticole

À	mesure	que	l’on	avance	vers	le	sud-ouest,	les	parcelles	de	vignes	sont	de	plus	
en plus nombreuses. 

Cette concentration annonce le pays bas situé au sud-ouest de l’aire d’étude éloi-
gnée.	Il	s’agit	notamment	des	vins	de	l’IGP	Vins	Charentais,	produits	en	Charente	
et Charente-Maritime.

La	vigne	peut	limiter	légèrement	les	vues,	le	relief	dans	ces	secteurs	peut	néan-
moins	créer	des	vues	plongeantes	et	plus	lointaines.
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